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L’ÉGALITÉ FEMME-HOMME DANS LES FORMATIONS DE 
L’ENSEIGNEMENT TERTIAIRE 
 
L’égalité femme-homme est-elle respectée dans les études tertiaires ?   

• Vue d’ensemble au sein de l’Union européenne 
Dans l’Union Européenne, en 2016, parmi les 25-34 ans, les femmes sont davantage 
diplômées de l’enseignement supérieur que les hommes 

 
Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI)  

• En Suisse 
Taux de maturités selon le type de maturité et le sexe, 2001-2016 
En % de la population ayant l’âge typique d’obtenir un certificat de maturité 

 
Source : Office fédéral de la statistique 

 

 

QUE RETENIR ?  

• 44% des filles et 33% des garçons sont titulaires d’une maturité en 2016 
• Les hautes écoles universitaires suisses comptent 51% d’étudiantes 
• En 2018 en Suisse, 54% des femmes de 25 à 34 ans sont diplômées de l’enseignement 

tertiaire (49% des hommes). Dans l’Union européenne ces chiffres sont respectivement 
de 44% et de 34%.  

 

54% DES FEMMES ÂGÉES ENTRE 25 
ET 34 ANS SONT DIPLÔMÉES DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN 
SUISSE EN 2018 (CONTRE 49% DES 
HOMMES DE LA MÊME TRANCHE 
D’ÂGE) 

EN 2016 CES POURCENTAGES 
ÉTAIENT DE 49% POUR LES FEMMES 
ET LES HOMMES 
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Existe-t-il réellement des filières dites féminines ou masculines à 
l’Université ?  
 

• Répartition des étudiantes selon les filières à 
l’Université de Genève 
Proportion d’étudiantes par branche SIUS à l'UNIGE et en Suisse, en 2018 

 
Sources : Université de Genève et Office fédéral de la statistique 
 

Répartition des étudiantes en bachelor, master et doctorat en faculté des sciences par section, en 2018 

 
Source : Université de Genève 
 

 

QUE RETENIR ?  

• L’Université de Genève est la haute école universitaire suisse qui compte la proportion la 
plus importante d’étudiantes 

• Les étudiantes sont particulièrement représentées dans les disciplines relatives aux 
sciences humaines et sociales, au droit et à la médecine 

• Les étudiantes sont sous-représentées en sciences exactes et naturelles ainsi qu’en 
sciences économiques 

• Les étudiantes de la faculté des sciences étudient plus fréquemment les sciences 
pharmaceutiques et la biologie 
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L’ÉGALITÉ FEMME-HOMME AU SEIN DU 
PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT TERTIAIRE 
 
L’égalité femme-homme se vérifie-t-elle dans les carrières de l’enseignement tertiaire ?   

• Les femmes enseignantes-chercheures 
Proportion de professeures et d’enseignantes à l'UNIGE et en Suisse, en 2018 

 
Source : Office fédéral de la statistique 

Note : les autres enseignant-e-s comprennent les professeur-e-s invité-e-s, les chargé-e-s de cours, les chargé-e-s 
d’enseignement ainsi que les maîtres d’enseignement et de recherche 

 
Evolution de la part de femmes parmi le corps 
enseignant de l’UNIGE, 1993-2018 
 
 

 
 
 
 
 
 

Source : Office fédéral de la statistique 

 
 

 

QUE RETENIR ?  

• Au sein du corps professoral des hautes écoles universitaires suisses, le taux de 
féminisation d’une discipline à l’autre varie de 16% en sciences exactes et naturelles à 
36% en sciences humaines et sociales 

• Il y a seulement 19% de femmes professeures et 14% d’autres enseignantes en sciences 
exactes et naturelles à l’UNIGE 

• 23% des hautes écoles universitaires suisses sont présidées par une femme 
               

NOTE DE LECTURE__________________ 
EN 1993, 7% DES PROFESSEUR-E-S 
ÉTAIENT DES FEMMES CONTRE 27% DE 
FEMMES PARMI LES AUTRES 
ENSEIGNANT-E-S 
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• Les femmes au sein du personnel administratif et 

technique 
Répartition du personnel administratif et technique de l’UNIGE par sexe et catégorie, en 2018 

 
Source : Université de Genève 

 

 
• Les femmes dans la recherche 

Proportion de femmes et d’hommes à différents moments de la carrière académique, en 2018 

 
Source : Université de Genève 

 
 
 

 

Légende : 
Ba = Bachelor Pdoc = Post-doctorant-e MER = Maître d'enseignement et de recherche
Ma = Master MA =Maître assistant-e PAST = Professeur-e assistant-e
Doct. = Doctorat CC = Chargé-e de cours PAS = Professeur-e associé-e

CE = Chargé-e d'enseignement PO = Professeur-e ordinaire

QUE RETENIR ?  

• Les femmes sont surreprésentées au sein du personnel administratif de l’UNIGE (57%) 
• Près d’un membre sur deux du personnel de direction et de décision de l’Université est 

une femme (cadres administratifs) 
• Alors que les étudiantes représentent deux-tiers des effectifs du corps estudiantin, les 

femmes accédant aux postes de professeur-e-s ne représentent que 27% du corps 
professoral 

• La proportion de femmes recule de neuf points entre l’obtention du doctorat et la 
poursuite de la carrière académique (accès aux postes de post-doctorant-e et maître-
assistant-e) 

LEAKYPIPELINE 
COMPARAISON DE LA PROPORTION DE FEMMES 
ET D’HOMMES À DIFFÉRENTS MOMENTS DE LA 
CARRIÈRE ACADÉMIQUE. JUSQU’À L’OBTENTION 
DE LA THÈSE DE DOCTORAT LA PROPORTION DE 
FEMMES EST PLUS IMPORTANTE QUE CELLE DES 
HOMMES. ENSUITE, PLUS L’ON MONTE LES 
ÉCHELONS DES POSTES ACADÉMIQUES, PLUS LA 
PROPORTION DE FEMMES DIMINUE 
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